
Fiscalité Directe Locale :
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 Département de la Sarthe



2
Lorem Ipsum - 11/12/17

3.1. Quel est le circuit de transmission de vos délibérations ?

Une délibération fiscale non parvenue au SFDL ne peut 
pas être enregistrée pour la taxation.

Collectivité

CollectivitéServices 
Préfectoraux

SFDL 

Transmet 
rapidement sa 

délibération via 
« @ctes » 

Transmet également sa 
délibération sur la boîte 

mail du SFDL

Transmission des 
délibérations après le 

contrôle de légalité

Prise en charge 
dans nos applications de 
vos délibérations pour la 

taxation 2018

Contribuables

Taxation Produit 
définitif
(AVANCES) 
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3.2. Sous quelle rubrique de l'application « @ctes » faut-il enregistrer sa 
délibération fiscale ?

Nature d'acte à enregistrer : choisir    « Finances Locales »

Puis : choisir    « Fiscalité »
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3.2. Comment s'assurer que votre délibération fiscale sera bien prise en 
compte pour la taxation ?

 

Mise en place d'un TABLEAU  DE  SUIVI DES DELIBERATIONS SAISIES 
entre la collectivité et le SFDL  

- recense les délibérations enregistrées par le SFDL pour la taxation
- sera envoyé par mail à l'ensemble des collectivités en janvier 2018.

Réponse systématique attendue par votre collectivité dès réception 
de celui-ci du tableau envoyé par le SFDL des délibérations enregistrées 

OBJECTIF : 

S'assurer que l'ensemble des décisions prises par 
votre collectivité soit bien enregistrée dans les 
applications de la DDFIP - Ultime vérification.
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Pour nous joindre :

. ddfip72.sfdl@dgfip.finances.gouv.fr

Service de Fiscalité Directe Locale de la Sarthe :
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